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(Dix heures sept minutes)

M. LAVOIE (président): A l'ordre, mes-
sieurs !

Affaires courantes.
Dépôt de rapports de commissions élues.
Dépôt de rapports du greffier en loi sur les
projets de loi privés.
Présentation de motions non annoncées.
Présentation de projets de loi au nom du
gouvernement.

M. LEVESQUE: M. le Président, il y a en
appendice, ce matin, la Loi modifiant la loi de
la Législature et la loi de l'Exécutif, afin que les
députés puissent en prendre connaissance. Je
suggère que nous procédions à la première
lecture de consentement unanime.

M. ROY: Je ne peux pas donner mon
consentement pour que la Chambre ait le
consentement unanime, ce matin, sur ce projet
de loi, parce qu'en vertu de mon privilège de
député, il s'agit d'une loi qui nous touche
personnellement. J'estime qu'il aurait été nor-
mal que chaque parti puisse en avoir une copie
avant, afin que nous sachions à quoi nous en
tenir avant d'être appelés à voter en première
lecture.

M. MORIN: Nous ne donnons pas notre
consentement non plus, M. le Président.

M. LEVESQUE: Vous resterez dans l'igno-
rance de la loi.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

Présentation de projets de loi au nom des
députés.
Déclarations ministérielles.

L'honorable ministre de l'Agriculture.

Aide aux éleveurs de bovins

M. TOUPIN: M. le Président, j'ai remis cette
déclaration, il y a quelques minutes, aux partis
de l'Opposition. Je n'ai pas l'intention de la lire.
Je voudrais seulement la commenter rapide-
ment.

Cette déclaration ministérielle concerne l'ai-
de que le gouvernement s'apprête à apporter
aux éleveurs de bovins du Québec. La situation
actuelle, tout le monde la connaît, est difficile.
Non seulement il y eut diminution des prix du
bovin, mais il y eut également augmentation des
coûts de production. Dans ce cadre, nous avons
rencontré les agriculteurs et nous nous sommes
entendus avec eux sur un certain nombre de
principes, notamment sur celui d'apporter une
aide aux éleveurs de bovins et sur celui égale-
ment de reconnaître le principe que les travail-

leurs agricoles, en termes d'objectif, devaient
s'orienter vers la parité des revenus avec les
travailleurs spécialisés.

La déclaration ministérielle contient une
participation gouvernementale de l'ordre de
$22,850,000 pour l'aide aux bovins du Québec.
Cette aide s'appliquera à six catégories de
producteurs, notamment les producteurs spécia-
lisés dans le domaine de l'élevage du bovin de
boucherie, les producteurs spécialisés dans l'éle-
vage des bovins laitiers, les producteurs spéciali-
sés dans l'élevage du bovin dit F-l et les
éleveurs spécialisés également dans les parcs
d'engraissement et également les éleveurs lai-
tiers qui se sont orientés au cours des dernières
années vers la finition d'un certain nombre ou
d'une certaine quantité de bovins laitiers sur les
fermes.

Cette déclaration contient... Ce serait trop
long et probablement aussi trop fastidieux
d'expliquer les chiffres qu'elle contient, mais
nous expliquons comment le gouvernement
interviendra pour chacun des groupes de pro-
ducteurs.

Si nous avons agi ainsi et si nous avons pris
un peu plus de temps que prévu pour faire cette
déclaration, c'est que nous voulions — c'était
très important pour le ministère — être équita-
bles pour tous les producteurs du Québec. Il ne
s'agissait pas pour nous de favoriser un groupe
plutôt qu'un autre. Il fallait placer tous les
producteurs sur un pied d'égalité et c'est la
raison qui nous amène à déclarer, ce matin, que
les sommes disponibles seront de $22,850,000.
Mais je dois ajouter qu'une partie de ces
sommes d'argent proviennent du budget ré-
gulier du ministère, c'est-à-dire qu'on ne les
retrouve pas dans le budget supplémentaire, soit
$750,000 et, également, $2,600,000 que j'avais
annoncés en septembre pour aider les éleveurs
de bovins du Québec.

Voilà la participation gouvernementale dans
ce problème des éleveurs de bovins, tant spé-
cialisés que laitiers, au Québec.

LE PRESIDENT: L'honorable chef de l'Op-
position officielle.

M. MORIN: M. le Président, j'aurais souhaité
que le ministre nous fasse part de cette déclara-
tion ministérielle quelques heures à tout le
moins avant de la faire, comme c'est la coutume
en cette Chambre. Nous avons eu cette déclara-
tion il y a exactement six minutes et je dois dire
que je n'ai pas eu le temps d'en prendre connais-
sance.

UNE VOIX: Cela n'aurait rien changé.
M. MORIN: Je me rends compte qu'on

reconnaît enfin qu'il existe une situation de
crise dans l'industrie du boeuf de boucherie et
que cette... Est-ce que j'ai la parole, M. le
Président?

LE PRESIDENT: S'il vous plait, messieurs!
Messieurs, s'il vous plaît!
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M. MORIN: M. le Président, le gouverne-
ment avait reconnu le bien-fondé de la demande
des producteurs en annonçant une somme de
$15 millions qui serait répartie par l'UPA entre
les producteurs de bovin de boucherie et de
bovin laitier, en raison de l'effondrement des prix
dans ce domaine. A l'époque où cette subven-
tion a été annoncée, nous avons dit que nous
étions d'accord mais que cela nous parais-
sait insuffisant pour répondre aux besoins.
Nous allons examiner les subventions pour
chacune des catégories d'éleveurs, ceux qu'on
appelle les é l e v e u r s naisseurs, les éleveurs
finisseurs, aussi bien les producteurs laitiers que
ceux qui ont des parcs d'engraissement ou
encore les finisseurs de 25 bouvillons et plus.
Nous allons les examiner de très près et nous
allons aussi, selon notre habitude, consulter les
milieux intéressés avant de vous faire part d'une
réaction plus élaborée.

Ce sont en effet les agriculteurs, les princi-
paux intéressés, qui sont les mieux placés pour
nous dire si la subvention est suffisante et, en
second lieu, si la répartition qui en est faite par
le document de ce matin est satisfaisante. Au
cours des prochains jours, M. le Président, nous
aurons l'occasion de commenter longuement le
document qui vient d'être déposé par le minis-
tre de l'Agriculture.

Encore une fois, M. le Président, je souhai-
terais que lorsque le ministre fait des déclarations
de cette importance devant la Chambre, décla-
rations qui sont hautement techniques et qui
comportent plus de deux dizaines de pages, le
ministre nous fasse parvenir copie au moins la
veille. Merci, M. le Président.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Beauce-Sud. S'il vous plaît, messieurs!

M. ROY: M. le Président, comme mon
collègue, je viens de prendre tout simplement
connaissance de ce document assez volumineux
que vient de nous faire parvenir le ministre de
l'Agriculture, document qui comporte...

UNE VOIX: Est-ce que vous êtes au cou-
rant?

M. ROY: Est-ce qu'on vous dérange?

DES VOIX: Oui.

M. ROY: Voulez-vous les inviter à cesser de
grogner, ce matin, M. le Président, de façon que
nos travaux se déroulent dans l'ordre et dans
l'harmonie et qu'on permette aux membres de
s'exprimer calmement et librement.

Je disais donc, au ministre de l'Agriculture,
ce matin...

LE PRESIDENT: Messieurs, s'il vous plaît!

M. ROY: Je disais donc que le ministre de
l'Agriculture, ce matin, vient de nous annoncer

un montant additionnel, suite aux $15 millions
qui avaient été annoncés, pour porter cette
mesure d'assistance à $22,850,000.

A première vue, après avoir fait un examen
assez rapide du document, j'ai cru déceler qu'un
nombre assez restreint d'agriculteurs pourront
se prévaloir de cette aide supplémentaire. Il ne
semble pas que tous les producteurs concernés,
par exemple ceux qui sont dans l'industrie
laitière et qui font de l'élevage, pourront
bénéficier de cette subvention.

De toute façon, M. le Président, je ne veux
pas accuser le ministre, mais, à première vue, il
semble y avoir certaines restrictions dans ce
document.

M.MERCIER: Lis-le donc, après cela tu le
commenteras.

LE PRESIDENT: Messieurs, s'il vous plaît!
Est-ce que je pourrais demander votre colla-

boration? Il reste quelques jours, j'espère,
avant la prorogation.

DES VOIX: Nous ne sommes pas pressés.

LE PRESIDENT: Pressez-vous, s'il vous
plaît!

Ce n'est pas facile, vous savez, de présider
dans de telles circonstances. Je ne le sais pas,
préférez-vous que je suspende jusqu'à onze
heures?

M. ROY: Merci, M. le Président, de votre
intervention. Etant donné que je vous ai promis
de ne pas me fâcher, j'apprécie le geste que vous
venez de poser.

Le gouvernement, par cette mesure, évidem-
ment, nous devons le reconnaître, permettra
aux agriculteurs du Québec, au plus grand
nombre possible et, je le souhaiterais, à tous les
agriculteurs concernés de bénéficier de cette
subvention. Mais je me dois d'ajouter, à ce
moment-ci, que cette subvention ne fait que
prolonger la situation en permettant aux agri-
culteurs de respirer un peu plus longtemps, mais
que le problème demeure entier. Il n'y a
absolument rien de réglé à ce niveau. On sait
que nous avons demandé une commission parle-
mentaire afin que nous puissions examiner la
question du cartel de la viande qui exploite les
producteurs au moment de la mise en marché et
qui exploite les consommateurs en d'autres
temps.

Actuellement, cette subvention est prise
dans les poches des contribuables du Québec,
c'est-à-dire qu'on prend de l'argent dans les
goussets des contribuables, une catégorie de
victimes qui sont les consommateurs, pour
dédommager d'autres victimes de la situation,
qui sont les producteurs. Mais cela ne règle
absolument rien. Le cartel de la viande, les
trusts, les compagnies multinationales ne sont
aucunement dérangés. Ils sont en toute quiétu-
de, derrière les politiques gouvernementales.
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J'ai hâte, en ce qui nous concerne, M. le
Président, que le ministère de l'Agriculture et le
gouvernement prennent leurs responsabilités
dans ce domaine et prennent toutes les disposi-
tions de façon à examiner le problème dans son
entier et à connaître la situation telle qu'elle
paraît.

Le ministre, ce matin, évidemment, dit ceci:
Toutefois, nous n'avons pu nous rallier à la
proposition qui avait été faite à l'endroit de
tout bouvillon vendu aux abattoirs "Approuvé
Québec" ou "Approuvé Canada". On sait qu'il
y a un problème fondamental à ce niveau et très
rares sont les abattoirs au Québec qui peuvent
mettre leurs produits approuvés Canada sur le
marché. On sait que toutes les grandes chaînes
d'alimentation, qui contrôlent plus de 50 p.c.
du marché de la consommation, s'approvision-
nent à ce niveau, fermant la porte à tous les
abattoirs et à tous les organismes qui ont le
permis d'étiqueter leur viande "Approuvé Qué-
bec". M. le Président, je dis que le gouverne-
ment a raté une belle occasion l'automne
dernier, étant donné qu'il y avait eu des
manifestations dans tout le Québec, sur tout le
territoire du Québec, étant donné que l'opinion
publique avait été fortement sensibilisée sur la
question. C'était le temps comme jamais pour le
gouvernement d'examiner la question dans son
ensemble et regarder réellement où est le mal,
ou lieu de piger dans les poches d'une catégorie
de victimes pour dédommager d'autres victimes.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Johnson.

M. BELLEMARE (Johnson): M. le Prési-
dent, si je comprends bien le ministre ce matin,
il règle une partie du problème, il apporte une
solution à une partie du problème en ce qui
regarde les bovins, l'industrie de la viande.
Est-ce que le ministre pourrait nous dire s'il a
aussi l'intention d'apporter un correctif pour les
producteurs d'oeufs et les producteurs de chair
de volaille, qui ont eux aussi des instances de
faites auprès du ministre?

M. TOUPIN: M. le Président, cela peut
venir...

LE PRESIDENT: Un instant là, je ne vou-
drais pas créer des précédents. On n'en est pas
encore à la période des questions.

M. TOUPIN: Je suis d'accord.

LE PRESIDENT: S'il y a consentement
unanime ou si vous voulez rétablir...

DES VOIX: Non, non!

LE PRESIDENT: Bon! Vous pourrez poser
votre question à la période des questions.

M. BELLEMARE (Johnson): Je vais man-
quer mes autres questions.

LE PRESIDENT: A l'ordre!

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Situation économique en 1974/75

M. SAINT-PIERRE: M. le Président, il me
fait plaisir de déposer deux documents donnant
un aperçu de la situation économique au
Québec en 1974/75.

LE PRESIDENT: Le ministre des Finances.

Rapport du Vérificateur

M. GARNEAU: M. le Président, conformé-
ment à la Loi de l'administration financière je
désire déposer le rapport du Vérificateur qui a
fait l'analyse des comptes relatifs à l'administra-
tion du vérificateur général.

M. LEVESQUE: M. le Président...

LE PRESIDENT: Oui, le leader parlementai-
re.

Affaires intergouvernementales

M. LEVESQUE: ... tel que je l'avais men-
tionné lors de l'étude des crédits du ministère
des Affaires intergouvemementales, j'ai l'hon-
neur de déposer les deux rapports annuels,
c'est-à-dire 1972/73 et 1973/74, rapports an-
nuels du ministère des Affaires intergouverne-
mentales.

LE PRESIDENT: Questions orales des dépu-
tés.

QUESTIONS DES DÉPUTÉS

LE PRESIDENT: Le député de Lafontaine.

Coût des Jeux olympiques

M. LEGER: M. le Président, ma question
s'adresse au premier ministre. Hier, le premier
ministre n'avait pas voulu s'aventurer sur le
coût supplémentaire des Jeux olympiques. Ce
matin nous apprenons qu'un officiel de la ville
de Montréal confirmait une augmentation telle
qu'une aide du gouvernement provincial était
nécessaire pour faire face au coût accru de la
construction pour les Jeux olympiques. Est-ce
que le premier ministre peut nous dire, ce
matin, à quel montant il estime cette augmenta-
tion puisque ces chiffres-là ont été discutés
entre lui-même et le maire Drapeau en fin de
semaine?

M. BOURASSA: Non, il n'y a pas eu de
demande d'aide gouvernementale, M. le Prési-
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dent, parce qu'il y a des éléments qui restent
encore variables, c'est-à-dire les coupures qui
sont possibles. On me dit qu'il y avait des
coupures possibles, de même que la croissance
des revenus. On sait que, dans le cas de la
loterie olympique, on prévoyait $60 millions et
ça va être $200 millions, c'est-à-dire qu'au lieu
de $60 millions de revenu ça va être $200 mil-
lions de revenu si mes informations sont justes.
Je crois que j'ai vérifié ça avant-hier. Donc, la
croissance des revenus et la possibilité de
coupures font qu'il est prématuré de parler,
pour l'instant, d'aide du gouvernement provin-
cial pour la réalisation des Jeux olympiques.

M. LEGER: M. le Président, le premier
ministre a donc le tour de tourner autour du
pot! Je ne lui ai pas dit qu'il y avait une
demande de M. Drapeau pour une aide gouver-
nementale. Je lui ai dit qu'un officiel de la ville
de Montréal disait que ça prendrait l'aide du
gouvernement provincial pour faire face au
coût. Je ne lui ai pas dit que le maire Drapeau le
lui avait demandé, je lui ai dit que le maire
Drapeau a discuté avec lui des coûts actuels.
Alors, est-ce qu'il peut répondre à la question au
lieu de patiner?

Le plus grand patineur qu'il y a au Québec
cet le premier ministre Bourassa. Mais dans les
olympiques, vous ne l'avez pas.

LE PRESIDENT: A l'ordre!

M. LEGER: Puis-je demander au premier
ministre s'il est prêt à confirmer le prix actuel
des Jeux olympiques puisqu'il est prêt à nous
dire que les revenus de la Loto vont passer de
$60 à $200 millions? C'est une vérité. Peut-il
nous dire le prix et, deuxièmement, est-il prêt à
déposer ce rapport immédiatement, aujourd'hui
ou demain, pour que l'Assemblée nationale soit
au courant, autant des revenus que des dépen-
ses?

M. BOURASSA: Parce que je ne réponds pas
ou que je ne tombe pas dans les pièges du
député, je me fais faire toutes sortes d'accusa-
tions de la part du député. Le député me
demande si c'est un officiel qui dit: Nous
aurons besoin d'une aide du gouvernement
provincial. C'est la question du député. Je
réponds que je n'ai pas eu, de la part des
autorités compétentes de la ville, une telle
demande et je vais plus loin, pour essayer de
satisfaire la curiosité du député. J'aurais pu
simplement m'en tenir à cela pour répondre
directement et précisément à sa question, com-
me quoi les autorités compétentes ne m'ont pas
fait une demande d'aide. Sa question était
qu'un officiel avait dit qu'il ferait une demande
d'aide. Je suis allé plus loin que cela. Je lui ai
donné des informations additionnelles révélant
qu'il y aurait des revenus beaucoup plus impor-
tants que prévu et que, d'autre part, il y aurait
des coupures possibles. Il n'y a pas de réponse
plus complète que cela, M. le Président.

M. LEGER: Ha! Ha! Question supplémen-
taire.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

M. LEGER: Le premier ministre peut-il nous
dire, maintenant qu'il connaît la situation — il
la prévoyait mais il ne l'a pas dit...

LE PRESIDENT: Question, s'il vous plaît.

M. LEGER: M. le Président, est-ce que je
peux expliquer tranquillement... C'est assez
difficile d'avoir une réponse, il faut que ce soit
le plus clair possible. Le premier ministre peut-il
nous dire qu'il va convoquer la commission
parlementaire pour entendre les représentants
de Montréal nous dire exactement les coûts
réels prévus de construction des Jeux olympi-
ques et les revenus réels prévus pour financer les
Jeux olympiques, ainsi que la différence que le
gouvernement provincial aura probablement à
débourser. Et à cette commission parlementai-
re, est-ce que le premier ministre pourrait
entrevoir, s'il l'accepte, qu'on ait des éclaircisse-
ments sur les contrats sans soumission à Mont-
réal, sur le contrat de télévision avec ABC où on
a obtenu moins qu'on avait...

M. MERCIER: Au feuilleton...

LE PRESIDENT: Un instant.

M. LEGER: ... sur le village olympique, sur
les travaux généraux du village olympique et sur
le vélodrome qui a été construit trop tard et à
un coût plus cher. Est-ce qu'on pourrait éclair-
cir tout cela de façon que le gouvernement et
le Parlement puissent aller allègrement vers les
Jeux olympiques, connaissant combien cela
coûte.

Tout le monde, peut-être, serait heureux
d'aller ouvertement aux Jeux olympiques sa-
chant combien cela coûte.

M. BOURASSA: M. le Président, je com-
prends que le ton du député peut être un peu
déplaisant, mais le fond de ses questions est
justifié.

M. LEGER: C'est clair.

M. BOURASSA: Non, non! Je dis que le
fond de ses questions est justifié devant les
nouvelles qui paraissent, ces jours-ci, même si
son ton est plus ou moins agréable. Je ne sais
pas si le député de Maisonneuve partage mon
point de vue.

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre!

M. LEGER: Vous allez oublier complète-
ment ma question.

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre!
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M. BOURASSA: J'ai fait prévenir les autori-
tés municipales qu'elles auraient à venir donner
des explications en commission parlementaire.
Il s'agira de choisir le moment, mais, étant
donné la hausse des coûts, je les ai fait prévenir
qu'elles devraient venir répondre aux questions
des membres de l'Assemblée nationale.

LE PRESIDENT: Dernière question addi-
tionnelle.

M. LEGER: Est-ce que le premier ministre
peut me dire si cela va être dans les quelques
semaines après le jour de l'an, au mois de
janvier?

Le premier ministre fait signe que oui, pour
le journal des Débats.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Maisonneuve.

Implication du député de Taillon
par la Commission sur

le crime organisé

M. BURNS: M. le Président, étant donné les
conclusions de la Commission d'enquête sur le
crime organisé, ma question s'adresse au pre-
mier ministre. A l'endroit du député de Taillon,
est-ce que le premier ministre a l'intention de
demander au député de Taillon de démission-
ner?

M. BOURASSA: M. le Président, je me serais
attendu à un mot de regret de la part du député
de Maisonneuve pour les accusations qu'il a
faites pour la mémoire de M. Laporte. M.
Laporte a été complètement blanchi.

M. BURNS: M. le Président, une question de
privilège.

Une question de privilège, M. le Président.
Le premier ministre non seulement ne répond
pas à ma question, ce qui est dans son habitude,
mais m'accuse de choses dont, je pense, il n'est
pas en droit de m'accuser. Ce que j'ai demandé,
M. le Président, tout au long de cette affaire
— et c'est là que ma question de privilège se
situe — c'est que la lumière soit faite. La
commission d'enquête, je pense, a fait la lumiè-
re à sa façon. Ce n'est pas plus que cela. Je ne
voudrais pas que le premier ministre m'embar-
que dans un débat qui est tout autre que ce que
je lui demande. Tout simplement, à l'endroit du
député de Taillon, qu'est-ce qu'il a l'intention
de faire? A-t-il l'intention de lui demander de
démissionner?

M. BOURASSA: M. le Président, je signalais
simplement l'absence d'un mot de regret, étant
donné les moments très pénibles qu'a dû
supporter la famille de M. Laporte pendant très
longtemps. C'est quand même le député de
Maisonneuve qui a lancé ces accusations qui se
sont révélées non fondées.

M. BURNS: Je n'ai pas porté d'accusation;
j'ai donné des faits confirmés par la commission
d'enquête.

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre!

M. BOURASSA: Le député de Maisonneuve
sait que la personne était décédée quand même
et que, dans un cas comme celui-là, il aurait dû
agir avec beaucoup plus de prudence qu'il ne l'a
fait. C'est mon opinion, et cela a été confirmé
par les conclusions de la commission d'enquête.

M. BURNS: Voulez-vous répondre à ma
question maintenant?

M. BOURASSA: M. le Président, nous allons
prendre connaissance du rapport. Comme l'a dit
le ministre de la Justice, hier, il n'y a pas eu de
recommandations au sujet du député de Tail-
lon. Nous allons prendre connaissance du rap-
port. Le député de Taillon est élu par ses
électeurs. Evidemment, il a sa présence au sein
du caucus, sa présence au sein du parti, mais il
est élu par ses électeurs. Nous allons prendre
connaissance du rapport et nous aviserons.

M. BURNS: Une question additionnelle, M.
le Président. Etant donné les conclusions de ce
même rapport à l'endroit de M. René Gagnon,
est-ce que le premier ministre a l'intention de
prendre les mesures nécessaires pour que M.
René Gagnon quitte la Fonction publique?

M. BOURASSA: C'est déjà fait, M. le Prési-
dent.

M. BURNS: Depuis quand?

M. BIENVENUE: Quelques mois.

M. BURNS: Depuis quand? Depuis quand?

M. BOURASSA: M. René Gagnon nous a
envoyé une lettre de démission.

M. BURNS: Quand? Depuis quand?

M. BOURASSA: Bien...

M. BIENVENUE: Je vais répondre à la
question à la place du premier ministre.

M. BURNS: Je ne dis pas qu'il est encore
dans le cabinet du ministre de l'Immigration, je
sais que cela fait longtemps qu'il l'a quitté.

M. BIENVENUE: Est-ce que je peux répon-
dre à la question? Je réponds à la question: II y
a quelques mois, le M. Gagnon en question a
envoyé sa lettre de démission à la Fonction
publique. Je n'ai pas la lettre devant moi, mais
je pourrai l'apporter avec plaisir en tout temps.

M. BURNS: D'accord.
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LE PRESIDENT: L'honorable député de
Rouyn-Noranda.

Malartic Hygrade Gold Mines

M. SAMSON: M. le Président, j'aurais aimé
poser une question à l'honorable ministre des
Institutions financières. Je pense qu'il vient de
sortir. Je la poserai au premier ministre. Il s'agit
d'une question qui a été posée hier et qui
intéresse particulièrement le comté de Rouyn-
Noranda. Elle a été posée par l'honorable
député de Saguenay et je l'en remercie pour
l'avoir fait. Elle concernait le problème qui a
été soulevé par la Malartic Hygrade Gold Mines.

Je voudrais demander au premier ministre
s'il accepterait, suite aux demandes nombreuses
faites par la Malartic Hygrade Gold Mines et
aux différentes informations qui ont été don-
nées au ministre des Institutions financières,
compte tenu du fait que le ministre des
Institutions financières semble ne pas vouloir
tenir d'enquête sérieuse sur cette question, de
décréter une enquête publique sur le cas de la
Commission des valeurs mobilières du Québec.
Selon — pour l'information du premier minis-
tre, M. le Président, je pense que c'est impor-
tant que je le lui souligne — le président de la
Malartic Hygrade, M. Gérard Paquet, un enquê-
teur du ministère, lui aurait mentionné que M.
Raymond Proulx, de la Commission des valeurs
mobilières, aurait confessé avoir tenté d'obliger
la Malartic Hygrade de vendre à la compagnie
Kanflo.

Je demande au premier ministre s'il accepte-
rait de demander une enquête publique dans ce
cas-là.

M. BOURASSA: Je vais en discuter avec le
ministre, M. le Président.

M. SAMSON: Et est-ce que le premier
ministre...

LE PRESIDENT: J'aurais une remarque à
faire. Je n'ai pas d'objection à ce que la
question soit posée, mais il ne faudrait pas
oublier... Je ne pense pas qu'elle respecte les
critères de notre règlement parce qu'il s'agit
uniquement d'un cas particulier, d'une compa-
gnie en particulier. Il ne faudrait pas oublier
qu'il n'est pas permis à la période des questions
de discuter le cas... C'est une compagnie, c'est
une personne morale, mais c'est un seul cas. A
moins que vous ne formuliez votre question
autrement...

M. SAMSON: Oui, M. le Président, peut-être
que vous allez la comprendre mieux si je vous
dis que ce qui m'a amené à poser cette
question, c'est qu'il semble, d'après les informa-
tions que nous avons, y avoir nettement conflit
d'intérêts. Ce qui amène la demande d'enquête
publique, ce n'est pas la question d'une compa-
gnie en particulier, mais il faut partir de ce cas

pour expliquer que s'il y a des irrégularités à la
Commission des valeurs mobilières, le seul
moyen de le savoir, c'est pas une enquête
publique.

Les enquêtes en coulisses ne semblent pas
donner satisfaction, et comme c'est une mine
qui est située dans le comté de Rouyn-Noranda,
cela m'intéresse particulièrement. Je demande
donc au premier ministre d'insister pour qu'il y
ait enquête publique dans ce cas.

M. BOURASSA: J'en prends avis.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Johnson.

Condamnation de M. Dell'Aniello,
président de la Régie de la langue
française, pour n'avoir pas payé

ses impôts

M. BELLEMARE (Johnson): Ma question
s'adresse à l'honorable premier ministre. Est-ce
que l'honorable premier ministre croit vraiment
que M. Dell'Aniello donne des garanties d'inté-
grité nécessaires pour remplir le poste aussi
prestigieux et délicat que celui de président de
la Régie de la langue française?

M. BOURASSA: M. le Président, M.
Dell'Aniello est un fonctionnaire parmi beau-
coup d'autres. Je ne sais pas s'il y a des
précédents dans le cas des fonctionnaires qui ne
paient pas les impôts, mais je suis d'accord avec
le député de Johnson que le poste occupé par
M. Dell'Aniello est très important. J'ai pris
connaissance hier de sa condamnation pour ne
pas avoir payé d'impôt. Alors, avec le ministre
responsable, le député de Marguerite-Bour-
geoys, nous allons examiner les implications de
cette condamnation.

M. BELLEMARE (Johnson): Une question
supplémentaire, M. le Président. Je trouve
anormal qu'un homme qui n'a pas payé ses
impôts au montant de $6,624.15, soit condam-
né à seulement $5,800. Quant à celui qui n'a
pas payé ses impôts et qui aurait dû les payer, je
demande au premier ministre si c'est son
intention de vérifier auprès du ministre du
Revenu pour savoir le pourquoi d'une pareille
situation.

M. BOURASSA: C'est une condamnation, je
ne sais pas si c'est une amende s'ajoutant au
montant dû.

M. LEVESQUE: Oui, qui s'ajoute.

M. BOURASSA: Je ne suis pas au courant
des détails des causes fiscales, mais il est
possible que ce soit une amende qui s'ajoute au
montant dû.

LE PRESIDENT: L'honorable ministre du
Revenu.
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M. HARVEY (Jonquière): M. le Président, le
député de Johnson devrait savoir — ou je le lui
dis — qu'une entente existe entre le ministère
du Revenu du Canada et le ministère du Revenu
du Québec, afin d'éviter de tracasser le même
contribuable ou les mêmes corporations au
niveau des impôts, étant donné que nous avons
une loi québécoise à nous. L'entente veut que,
quand l'un ou l'autre trouve des revenus non
déclarés ou intente une poursuite à la suite du
jugement qui est pris, le ministère qui n'a pas
introduit une procédure fait son avis de cotisa-
tion en fonction de sa propre loi.

C'est notre cas quand le fédéral agit avant
nous et c'est le cas quand nous agissons avant
lui. Les jugements que nous avons eus, jusqu'à
maintenant, et les rapports de notre entente
avec le fédéral nous prouvent que nous avons eu
rarement à faire une deuxième enquête. Les
pénalités ont été imposées en vertu des lois
par les tribunaux.

Quelque individu que ce soit qui est pris par
le fisc québécois ou fédéral subit un jugement
et nous nous fions à la structure judiciaire de
notre pays et de la province. Les gens sont
traités avec justice et équité autant par le
ministère du Revenu du Québec que par celui
du gouvernement fédéral.

M. BELLBMARE (Johnson): M. le Prési-
dent, une question supplémentaire à l'honora-
ble ministre. C'est que je crois qu'il n'a pas lu le
jugement du juge Watson. C'est le juge Watson
lui-même qui dit que "cela coûte moins cher, au
Québec, de tenter d'échapper aux lois de
l'impôt".

M. HARVEY (Jonquière): M. le Président, il
s'agit purement d'une opinion personnelle d'un
type qui siège, qui est juge. Je l'ai lue, contraire-
ment à ce que pense le député de Johnson, qui
pourrait, lui, avoir une opinion personnelle qui
ne refléterait pas la réalité.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Saguenay.

Ile d'Anticosti

M. LESSARD: M. le Président, ma question
concerne l'île d'Anticosti et fait suite à la
réponse que me donnait le ministre des Travaux
publics, hier, concernant les droits de pêche de
la Consol.

Etant donné certaines ambiguïtés, est-ce que
le ministre des Travaux publics pourrait, aujour-
d'hui, rétablir les faits, s'il y a lieu, ou expliciter
sa réponse, s'il y a lieu, étant donné qu'il
semble que des droits auraient été concédés à la
Consol?

Le ministre accepterait-il de déposer l'enten-
te entre le gouvernement du Québec et la
compagnie?

M. MAILLOUX: M. le Président, je pense

que la réponse que le ministre des Travaux
publics a donnée lundi est entière, complète et
sans ambiguïté. J'ai affirmé que le montant de
$23,700,000 n'était attaché d'aucune condition
quant aux droits de pêche, quant aux droits
sous-marins et quant aux droits miniers.

Si l'on se réfère à la réponse que j'ai donnée,
je pense avoir terminé en disant que quant à la
sollicitation qu'avait faite Consol Bathurst au
sujet des réservations qu'elle avait déjà accep-
tées pour les années subséquentes, j'ai dit, dans
ma réponse, qu'il appartenait, après la signature
du contrat par le ministère des Travaux publics,
à Consol Bathurst, d'aller rencontrer — et je l'ai
mentionné — le ministre du Tourisme, de la
Chasse et de la Pêche qui, lui, devrait étudier si
les engagements qu'avait pris Consol à l'endroit
de certaines personnes devraient être respectés.

Il appartenait à Consol de plaider devant ce
ministère. A ce moment-là, le ministre du
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche était
présent et aurait pu répondre.

Je voudrais ajouter ceci: II est bien sûr que,
dans les négociations qui se sont poursuivies
pendant plusieurs mois, Consol a demandé
beaucoup plus de millions que le gouvernement
voulait en offrir. Il est bien sûr que Consol
voulait conserver les droits sur des recherches
sous-marines à l'île d'Anticosti. Il est bien sûr
qu'elle voulait obtenir les privilèges que sem-
blait vouloir lui consentir le gouvernement
fédéral: des baux sur le territoire de pêche, sur
la rivière Jupiter, pour vingt ans. Je me rappelle
qu'au conseil des ministres, c'est le ministre du
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche qui a
insisté afin que le contrat ne soit grevé d'aucune
hypothèque quant aux droits de pêche.

Est-ce qu'il y a eu, par la suite, de la part de
la Consol, avec le ministre titulaire du Touris-
me, de la Chasse et de la Pêche, une entente
pour une période de quinze jours ou une chose
semblable? Je pense que la question devrait
être posée au titulaire du ministère. Les infor-
mations que j'ai sont tellement vagues que je
pense que M. Gariépy, évidemment, avec qui
j'avais parlé entre deux portes, au Concorde, n'a
pas voulu induire personne en erreur, ni moi
non plus, mais c'est une entente sectorielle qui
a pu être conclue par la suite. Quant au contrat,
que je pourrai d'ailleurs déposer, en aucune
façon il n'est grevé d'aucune condition.

M. LESSARD: M. le Président, je poserai ma
question au ministre du Tourisme, de la Chasse
et de la Pêche.

LE PRESIDENT: L'honorable député de
Saint-Jean.

Conflit des étudiants

M. VEILLEUX: M. le Président, ma question
s'adresse au ministre de l'Education. On sait
que la semaine passée, vendredi passé, il y a eu
entente entre le comité des neuf des étudiants
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et le ministère de l'Education où un document
a été signé. Le ministre pourrait-il nous mettre
au courant de la teneur de ce document qui a
été signé entre le ministère et les représentants
des étudiants?

M. CLOUTIER: M. le Président, je remercie
le député de Saint-Jean qui me permet d'appor-
ter quelques précisions. Dans l'évolution de
toute crise, il y a des moments plus favorables
que d'autres pour en arriver à des accords.

Depuis le début de ce malheureux conflit,
j'ai toujours indiqué qu'à mon avis, si l'on
changeait les principes du programme de prêts-
bourses, si l'on dissociait les prêts des bourses,
par exemple, il me paraissait possible d'abolir la
contribution des parents pour ce qui est de la
fraction prêt, et d'envisager la possibilité d'abo-
lir la contribution des parents pour ce qui est de
la fraction bourse.

Je l'ai dit publiquement à maintes reprises, je
l'ai répété dans cette Assemblée et j'en ai
également fait part aux étudiants lors d'une
rencontre que j'ai eue avec eux.

Vendredi dernier, j'annonçais un plan de
rentrée en classe dont j'ai fait état dans cette
Assemblée. En même temps, j'émettais un
communiqué où je revenais sur cette ouverture
dont je viens de parler. J'en lis uniquement
deux paragraphes: "Mais étant donné les impli-
cations sociales et financières de l'abolition de
la contribution des parents, M. Cloutier deman-
de au comité spécial d'analyser, en priorité, la
possibilité de dissocier la question des prêts de
celle des bourses en ce qui a trait à la
contribution des parents. Cependant, lorsqu'il
est question de prêts, M. Cloutier croit qu'il
serait possible d'abolir la contribution des
parents dès 1975-76, tandis qu'au niveau des
bourses, il faudrait plutôt envisager une diminu-
tion progressive échelonnée sur quelques an-
nées".

A la suite de l'annonce de ce plan de retour
en classe et à la suite de l'émission de ce
communiqué, les étudiants ont demandé de me
rencontrer à nouveau de manière à obtenir
certains éclaircissements. Je les ai rencontrés
avec plaisir et je crois avoir été capable, dans la
ligne de l'ouverture manifestée depuis le début,
d'apporter quelques éclaircissements. Nous
avons ensemble modifié légèrement ce commu-
niqué qui se lit maintenant de la façon suivante.
Le premier paragraphe est identique et fait
allusion aux implications sociales et financières.
Le deuxième paragraphe devient le suivant:
"Cependant, lorsqu'il est question de prêts, M.
Cloutier est d'accord pour abolir la contribu-
tion des parents dès 1975/76, compte tenu des
modalités à être proposées par le comité spécial.
Par ailleurs, en ce qui concerne les bourses, il
faudrait envisager plutôt une diminution pro-
gressive sur une période ne dépassant pas quatre
ans, compte tenu des modalités proposées par le
même comité." Nous avons ensemble ajouté un
paragraphe sur la contribution des étudiants:
"Pour ce qui est de la contribution des étu-

diants dans le calcul des bourses, M. Cloutier
estime qu'il faut en arriver à une formule qui
tienne davantage compte des revenus réels des
étudiants, et cela sur une période ne dépassant
pas quatre ans."

Par conséquent, M. le Président, les étudiants
se sont dits satisfaits des précisions apportées à
l'ouverture indiquée depuis le début et la crise a
évolué comme vous le savez. Je suis très
heureux que les étudiants aient accepté de faire
partie de ce comité spécial qui siégera dès
aujourd'hui. Je crois que la définition sur le
plan des objectifs que j'ai apportée constitue un
élément sérieux qui a permis d'en arriver à ce
que certains ont appelé une trêve. En revanche,
je suis bien obligé d'admettre que certains
éditorialistes, qui n'étaient peut-être pas très
informés des termes de la modification du
communiqué, ont fait allusion à des victoires
possibles ou à des défaites possibles. Pour moi,
M. le Président, je me refuse à parler de
victoires ou de défaites; ces mots ne font pas
partie de mon vocabulaire, car, dans un conflit
de cette nature, les coûts sociaux sont beau-
coup trop élevés et je suis heureux que nous
ayons enfin réussi à arriver à la normale.

M. VEILLEUX: Question supplémentaire,
M. le Président. Dans les démarches entre le 19
novembre et le moment où ce communiqué a
été émis ou accepté par les deux parties, on
avait, à un certain moment, dans la formation
des comités, fixé une date, soit le 15 janvier,
pour apporter des amendements ou des change-
ments aux prêts-bourses pour 1975/76. Est-ce
que cette date limite demeure toujours ou si
elle a été prolongée?

M. CLOUTIER: Cette date demeure tou-
jours parce qu'il s'agit là de contraintes adminis-
tratives que nous ne pouvons pas éviter. Les
étudiants ont accepté de nommer leurs repré-
sentants, les parents également, le ministère a
fait de même; il reste peut-être un ou deux
membres à compléter. Je prévois une réunion
dès aujourd'hui. Maintenant, il faut bien s'en-
tendre, ce n'est pas le 15 janvier que la révision
en profondeur sera faite, mais je suggérerais au
comité d'en arriver à un calendrier de travail et
également à un accord en ce qui concerne les
modifications nécessaires pour les changements
qui, d'ores et déjà, peuvent être faits pour l'an
prochain.

Si j'avais, M. le Président, le consentement
unanime de la Chambre, je déposerais le com-
muniqué.

LE PRESIDENT: Vous n'avez pas besoin du
consentement; vous pouvez déposer un docu-
ment en tant que membre de l'Exécutif.

M. CLOUTIER: Alors, je vous remercie, M.
le Président. Je le dépose, ce qui permettra de
compléter le dossier, étant donné que régulière-
ment j'ai déposé des documents au cours de
l'évolution du conflit.
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LE PRESIDENT: L'honorable député de
Lafontaine.

Ecole pour enfants semi-éducables

M. LEGER: M. le Président, ma question
s'adresse encore au ministre de l'Education. S'il
n'a pas les renseignements, je lui demanderais
d'en prendre avis afin de vérifier. Hier, je lui
posais une question concernant la construction
retardée depuis près de cinq ans de l'école pour
les enfants semi-éducables et handicapés; il m'a
répondu, M. le Président, qu'il y avait un plan
quinquennal et que ce n'était pas possible de le
faire. Je lui demande de vérifier si le sous-
ministre n'a pas fait savoir à la Commission
scolaire régionale Le Royer et au conseil de l'île
que l'accord du ministère était qu'il acceptait la
construction de cette école à condition que le
conseil scolaire de la régionale Le Royer ne
puisse pas aménager une nouvelle école.

J'apprends qu'avant-hier le conseil scolaire
de l'île a déterminé qu'il n'y avait pas possibilité
de réajustement des réaménagements d'écoles et
qu'il a décrété la construction de l'école pour
les enfants semi-éducables et handicapés de
l'Est de Montréal. Est-ce que le ministre peut
vérifier si cet accord préalable tient toujours ou
s'il veut attendre le plan quinquennal?

M. CLOUTIER: M. le Président, en premier
lieu, je désire souligner que le député de
Lafontaine m'a cité inexactement. Je n'ai pas
dit, hier, que le conseil scolaire se penchait sur
le problème et que par ailleurs le ministère avait
refusé la construction de cette école. Tout ce
que j'ai dit, c'est que le conseil scolaire était
l'autorité suprême dans l'île de Montréal pour
les arbitrages nécessaires sur le plan des équipe-
ments et que j'avais demandé à ce conseil
scolaire, de concert avec les commissions scolai-
res, de faire un plan quinquennal, lequel doit
me parvenir incessamment, et c'est dans le
cadre de ce plan quinquennal qu'une décision
comme celle qui devra être prise le sera définiti-
vement. L'existence du conseil scolaire change
les règles du jeu sur l'île de Montréal.

Maintenant, ceci dit sans tomber dans le
juridisme, je crois qu'il sera possible d'en arriver
à une solution rapide en ce qui concerne le cas
de cette construction.

M. LEGER: M. le Président, une question
supplémentaire.

M. CLOUTIER: Si le député posait des
questions sans faire de longs discours, il dirait...

M. LEGER: Bien, je voulais vous situer.

M. CLOUTIER: ... moins d'inexactitudes et
me permettrait de répondre plus facilement.

M. LEGER: Est-il exact que son ministère a
dit au conseil de l'île que la construction de

l'école pour semi-éducables serait confirmée par
le ministère dès que le conseil de l'île accepte-
rait la construction comme telle, parce qu'il n'y
avait pas d'autres solutions? Donc, est-ce qu'ac-
tuellement, le ministère a déjà donné son
accord par le télégramme qui a précédé la
décision du conseil?

M. CLOUTIER: Je n'ai pas l'intention de
répondre immédiatement à cette question, par-
ce que je tiens à respecter la compétence du
conseil scolaire de l'île. Je tiens d'ailleurs à
donner à cet organisme toute l'autorité néces-
saire pour faire ses grands arbitrages sur le plan
des équipements. Par conséquent, il reviendra
au conseil de l'île de faire cette annonce et non
au ministère. C'est ainsi que j'entends procéder,
mais j'ai clairement indiqué, étant donné qu'il y
a des parents et des enfants qui sont en jeu, que
dans ce cas particulier, c'est une réponse favora-
ble que j'escomptais.

M. LEGER: Une question supplémentaire,
M. le Président.

LE PRESIDENT: Dernière.

M. LEGER: Comment le ministre peut-il
concilier ce plan quinquennal d'attente, quand
je lui demande une réponse précise, et les
déblocages pour trois écoles anglophones, celles
de Mgr Whelan, de J.F. Kennedy et de la
commission scolaire de Lakeshore, malgré le
plan quinquennal? Je lui dis que le conseil
scolaire s'est prononcé et que le ministre avait
dit oui avant. Pour quelle raison ne dit-il pas
aujourd'hui: Oui, on est d'accord avec la
construction d'écoles pour semi-éducables? Les
parents sont déjà assez éprouvés par des diffi-
cultés...

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre, s'il
vous plaît! A l'ordre!

M. CLOUTIER: M. le Président, le député de
Lafontaine mélange absolument tout. Il est
exact qu'il y a eu un certain nombre d'écoles
anglophones qui ont fait l'objet d'approbation,
mais il s'agissait de projets qui étaient en phase
3. Ceux qui connaissent quelque chose au plan
des investissements savent ce que je veux dire.
Par conséquent, ils n'avaient pas à être impli-
qués dans le plan quinquennal du conseil de
l'île. En ce qui concerne l'école pour semi-
éducables, je pense être en mesure, parce qu'il
s'agissait là aussi d'un projet moins avancé mais
suffisamment avancé pour qu'on ne soit pas
obligé... Voulez-vous me permettre de répon-
dre...

M. LEGER: J'ai simplement fait signe. Cela
fait cinq ans qu'ils attendent, si c'est pas avancé
monsieur, après cinq ans...

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre! A
l'ordre, s'il vous plaît.
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M. CLOUTIER: Je dois dire, M. le Président,
qu'il m'est plus agréable de vous regarder que
de regarder l'énergumène en face.

LE PRESIDENT: Bon!

M. LEGER: C'est plus agréable d'avoir une
école que de vous entendre parler depuis cinq
ans.

LE PRESIDENT: A l'ordre! A l'ordre!
Eon, trois dernières courtes questions, courtes,
s'il vous plaît, dans l'ordre suivant: les députés
de Rivière-du-Loup, Beauce-Sud et Chicoutimi.

Politique québécoise sur les ports

M. LAPRANCE: M. le Président, lors de
l'étude du projet de loi créant la Société
Inter-Port de Québec, le ministre de l'Industrie
et du Commerce avait mentionné en deuxième
lecture et en commission parlementaire que le
premier ministre ferait une déclaration sur la
politique québécoise concernant les ports — et
je vais épeler le mot p o r t s — du Québec. Ma
question s'adresse au premier ministre. Etant
donné qu'on peut dire aujourd'hui qu'il est
logique de croire que la session va se terminer
dans les prochaines heures, est-ce que le premier
ministre est prêt à faire cette déclaration sur les
ports?

M. BOURASSA: Je remercie le député de
m'avoir donné avis de la question, mais je ne
crois pas que la session se termine dans les
prochaines heures. De toute manière, j'ai reçu
des informations sur cette question et je devrai
retarder de quelques jours ma déclaration.
Probablement que cela ira au début de janvier.

LE PRESIDENT: Le député de Beauce-Sud.

Commission des comptes publics

M. ROY: J'ai une courte question, mais c'est
une question de $10 milliards puisqu'il s'agit de
l'examen des comptes publics concernant les
derniers rapports du vérificateur général. J'ai-
merais savoir, du ministre des Finances, ce
matin, quand il entend prendre des mesures de
façon à convoquer, de nouveau, la commission
parlementaire des comptes publics. Je sais que
c'est impossible ces jours-ci, mais le ministre
pourrait-il nous assurer, ce matin, que la com-
mission des comptes publics pourra reprendre à
nouveau ses activités dès le mois de janvier?

M. GARNEAU: Si la session se poursuit
après Noël et le Nouvel An, j'imagine que nous
aurons la possibilité de convoquer, à l'intérieur
du cadre sessionnel habituel, la commission des
comptes publics. Si une telle chose ne se
produit pas, nous aurons certainement la possi-
bilité de terminer l'analyse du rapport du

vérificateur durant l'intersession. Pour donner
le temps aux députés qui veulent s'occuper des
affaires de leur comté, et peut-être aussi aux
ministres, des affaires de leur ministère pendant
les premières semaines de janvier, peut-être qu'à
la fin de janvier ou début de février nous
essayerons de concentrer un certain nombre de
réunions pour permettre d'avancer dans l'étude
du rapport.

M. ROY: Le ministre n'a pas d'objection à
ce que la commission reprenne ses travaux à la
fin de janvier, au plus tard, au début de février?

M. GARNEAU: C'est ce que je veux dire. Et
comme il nous restait encore un ministère, dans
la première tranche du programme qui avait été
accepté par le comité de travail formé à
l'intérieur de la commission, la première réu-
nion portera, en définitive, là-dessus, mais avant
de convoquer le ministère des Terres et Forêts
et des sociétés qui s'y rattachent. Avant que la
première rencontre ait lieu, si elle a lieu, par
exemple, fin janvier, je ferai le nécessaire pour
convoquer une réunion du comité de travail
pour pouvoir déterminer dès ce moment quels
seront les autres ministères qui seront analysés
par la suite, afin de permettre au vérificateur et
aux ministères et également aux députés de se
préparer en conséquence.

LE PRESIDENT: Dernière courte question.
Le député de Chicoutimi.

Transport en commun
dans le Haut-Saguenay

M. BEDARD (Chicoutimi): M. le Président,
ma question s'adresse au premier ministre.
Comme le premier ministre le sait, lors des
dernières élections générales, il s'était engagé,
personnellement, à régler rapidement et défini-
tivement le problème du transport en commun
dans le Haut-Saguenay.

Après plus d'un an, nous en sommes encore
aux solutions temporaires, aux subventions
cataplasmes. Je voudrais demander au premier
ministre quand il entend donner suite à cet
engagement personnel qu'il a pris vis-à-vis de la
population.

M. BOURASSA: Je crois qu'une subvention
a été donnée par le gouvernement, une subven-
tion de $100,000, aux fins d'arriver à une
solution au problème. Mais quant aux autres
détails de la question du député, j 'en prends
note. Je pourrai lui répondre dans les prochains
jours.

M. BEDARD (Chicoutimi): Une courte ques-
tion supplémentaire.

LE PRESIDENT: La dernière.

M. BEDARD (Chicoutimi): Nous savons
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qu'il y a des subventions temporaires qui ont
été données et c'est justement le sens de notre
question. L'engagement du premier ministre
était à l'effet de régler, définitivement, le
problème, et nous en sommes, à l'heure actuel-
le, tout simplement encore à la solution de
subventions, qui sont plutôt des cataplasmes,
qui obligent les conseils de ville à se déplacer.
Pendant ce temps, on laisse les lignes payantes à
l'entreprise privée, et les lignes où les citoyens
doivent débourser, on donne cela aux municipa-
lités.

M. BOURASSA: Les membres du Parti
québécois ne peuvent pas parler 30 secondes
sans faire de démagogie dans leurs questions.

M. BEDARD (Chicoutimi): Vous en avez
fait lors des dernières élections générales.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

M. BEDARD (Chicoutimi): Vous avez fait
cette promesse pour récolter des votes.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

M. BOURASSA: J'avais parlé, je crois, d'une
somme de $20,000 à l'occasion des élections.
C'est vrai?

M. BEDARD (Chicoutimi): Non, M. le Prési-
dent. C'est faux.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

M. BEDARD (Chicoutimi): C'est faux, ce
que vous dites.

M. BOURASSA: On pourra vérifier. Si je me
trompe, je retirerai mes paroles.

M. BEDARD (Chicoutimi): Vous avez pro-
mis de régler définitivement et rapidement le
problème, et vous le savez, à part cela.

LE PRESIDENT: A l'ordre!

M. BOURASSA: II y a un comité qui était
temporaire et qui est devenu permanent depuis
le 4 décembre. Donc, si le comité est perma-
nent, il devient... Et ce comité et les organis-
mes...

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs! Un
peu de silence, s'il vous plaît.

M. BOURASSA: ... qui y sont rattachés ont
reçu des subventions importantes. Je crois qu'il
y a quand même eu progrès très important
depuis quelques mois sur cette question.

M. BEDARD (Chicoutimi): Des solutions
temporaires.

LE PRESIDENT: Messieurs...

M. BOURASSA: J'ai les maires de votre
région qui semblent approuver ce que le gouver-
nement fait.

LE PRESIDENT: A l'ordre! ... A l'ordre,
s'il vous plaît! ... Ce n'est pas permis, ce que
vous faites là.

M. BEDARD (Chicoutimi): Question de
règlement, M. le Président.

LE PRESIDENT: De privilège.

M. BEDARD (Chicoutimi): Est-ce permis au
premier ministre ou à quelque membre de
l'Assemblée nationale de faire référence à des
signes qui sont faits par la galerie?

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs! ... A
l'ordre! ...

Messieurs, l'honorable ministre de la Justice
aimerait apporter une courte réponse à une
question posée antérieurement.

Services de M. Jean Lesage au
sujet de l'île d'Anticosti

M. CHOQUETTE: M. le Président, je vou-
drais répondre à une question qui m'a été posée
par le député de Johnson, au sujet de l'expro-
priation de l'île d'Anticosti par le gouverne-
ment.

Je voudrais lui dire, tout d'abord, que les
services de M. Jean Lesage, avocat et ancien
premier ministre, n'ont pas été retenus par le
gouvernement à l'occasion de cette expropria-
tion. L'expropriation a procédé de la façon
suivante: le sous-ministre de la Justice, M.
Robert Normand, a signé l'avis d'expropriation
qui a été déposé au bureau d'enregistrement,
avis en vertu duquel nous avons fait une offre à
la compagnie expropriée. Par la suite, les
discussions ont été poursuivies de la part du
gouvernement par Me Lise Lemieux, chef du
contentieux civil, et elles ont abouti à une
entente en vertu de laquelle la compagnie a
accepté les offres gouvernementales. Finale-
ment, nous avions retenu les services de Me
Marcel Bélanger, un avocat spécialiste en expro-
priation, de Montréal, au cas où il y aurait
contestation de la part de la compagnie du
montant offert par le gouvernement. Mais,
comme les offres gouvernementales ont été
acceptées, Me Bélanger n'a pas eu à intervenir
dans ce dossier. Je conclus donc à l'égard de la
question du député de Johnson qu'en aucune
façon M. Jean Lesage a-t-il été mêlé à ce dossier,
du côté gouvernemental.

M. BURNS: C'était plus payant de travailler
pour la compagnie?

LE PRESIDENT: Le ministre de l'Immi-
gration aimerait apporter, je crois...

M. CHOQUETTE: Pardon?
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M. BURNS: Est-ce qu'il a trouvé cela plus
payant de travailler pour la compagnie?

M. CHOQUETTE: Je l'ignore, M. le Prési-
dent. Ecoutez, je ne suis pas au courant. Quand
je réponds aux questions, elles sont précises et
au point, de façon qu'il n'y ait pas d'ambiguité.
C'est la raison pour laquelle j'ai répondu de
cette façon à la question du député de Johnson.

LE PRESIDENT: L'honorable ministre de
l'Immigration a une réponse, je crois.

Démission de M. René Gagnon

M. BIENVENUE: Oui, M. le Président. Il y a
quelques instants, je complétais une réponse du
premier ministre pour le député de Maisonneu-
ve, au sujet de M. René Gagnon. Pour donner
des précisions finales, je rappelle que M. Ga-
gnon avait été mis en congé sans solde de celui
qui vous parle, le 17 septembre 1973 jusqu'au
19 juin 1974, alors qu'il m'a écrit une lettre
pour démissionner de la Fonction publique. Sa
démission était effective à compter du 19 juin
1974.

M. BURNS: Simplement pour demander au
ministre s'il est d'accord pour déposer la lettre
de démission. Est-ce que le ministre est d'ac-
cord pour déposer copie de la lettre de démis-
sion? Puisqu'il l'a partiellement citée, en vertu
de l'article 177, je pourrais l'exiger, je pense.

M. BIENVENUE: Je la déposerai avec grand
plaisir, je l'avais offert précédemment. Je le
ferai demain, si je l'ai entre les mains.

M. BURNS: D'accord, merci.

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!
Avant de passer aux affaires du jour, j'ai une

question de privilège qui m'a été demandée par
l'honorable ministre de l'Immigration et égale-
ment par l'honorable député d'Anjou.

L'honorable ministre de l'Immigration.

Question de privilège

Accusation contre M. Jacques-Yvan Morin

M. BIENVENUE: M. le Président, je désire,
comme c'est d'ailleurs manifeste, m'inspirer de
quelques notes pour cette question de privilège,
en raison de la délicatesse du sujet dont
j'entends traiter et des responsabilités que je
suis conscient de prendre, comme l'avait fait
déjà le député de Maisonneuve, en juin dernier.

M. le Président, suivant l'avis que je vous ai
donné conformément à notre règlement, je
soulève devant cette Chambre la question de
privilège qui va suivre. Mais, avant de le faire, je
vous informe, M. le Président, que j'entends
bien me soumettre en tout point à la jurispru-

dence que vous aviez vous-même établie en cette
Chambre, le 26 juin 1974 et les jours qui ont
suivi, alors qu'un problème exactement sembla-
ble fut soulevé relativement à l'ex-député de
Johnson, M. Jean-Claude Boutin.

C'est en vertu évidemment des articles 79 et
suivants de notre règlement que je pose ma
question de privilège.

Conformément auxdits articles, je désire
accuser un de mes collègues d'un acte qui le
rend indigne de siéger à l'Assemblée nationale.
A cette fin, je présenterai par la suite une
motion de fond dans laquelle j'énoncerai l'accu-
sation et conclurai que la commission de
l'Assemblée nationale procède à une enquête
pour constater si mon accusation est fondée.

L'acte indigne auquel je fais allusion est
expressément prohibé par les dispositions du
deuxième alinéa de l'article 96 de la Loi de la
Législature, Statuts refondus de Québec 1964,
chapitre 6 et ses amendements, lequel se lit
comme suit: "En outre de l'allocation prévue à
l'article 99, il est aussi accordé à tout député
pour l'indemniser des dépenses qu'il encourt
pour les fins d'une mission officielle qu'il a
accepté d'accomplir à la demande du président,
agissant sur la recommandation des commissai-
res nommés en vertu de l'article 54 — il est
accordé, dis-je — une allocation qui lui est
versée aux conditions et selon les barèmes et les
modalités qui sont établis par ces commissaires.

"Aucune allocation ne peut être accordée en
vertu de la présente disposition aux députés qui
sont membres du Conseil exécutif ou au député
qui occupe le poste reconnu de chef de l'Oppo-
sition.

"Celui qui se rend coupable de l'acte ainsi
prohibé encourt les sanctions prévues par l'arti-
cle 75 et les articles suivants de ladite Loi de la
Législature, qui conclut à l'inégibilité et à
l'inhabilité à siéger ou voter à l'Assemblée
nationale comme député".

Le collègue que je désire ainsi accuser est le
député de Sauvé, qui occupe le poste reconnu
de chef de l'Opposition. Conformément aux
dispositions de la Loi de la Législature que je
viens de citer, je l'accuse d'avoir accepté et
encaissé une allocation sous forme de chèque
du gouvernement du Québec, daté du 28 août
1974 — soit dit en passant, c'était la veille de
l'élection de Johnson — portant le numéro
813025 et au montant de $1,796...

LE PRESIDENT: S'il vous plaît, messieurs!

M. BIENVENUE: ... comme indemnité de
dépenses encourues pour les fins d'une mission
officielle qu'il a accomplie à Bruxelles, en
Belgique, du 16 au 22 septembre 1974, alors
qu'il occupait le poste reconnu de chef de
l'Opposition, et ce, je le répète, contrairement
aux dispositions du deuxième alinéa de l'arti-
cle 96 qui prescrit que: "... aucune allocation
ne peut être accordée en vertu de la présente
disposition aux députés qui sont membres du
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Conseil exécutif ou au député qui occupe le
poste reconnu de chef de l'Opposition".

En concluant ma question de privilège, je
vous remets ma motion ainsi qu'au — les petits
pages, regardez ici et venez me voir — secrétaire
général de l'Assemblée nationale. Je vous de-
mande de la mettre immédiatement en appendi-
ce au feuilleton et elle se lit comme suit :

"Que la commission de l'Assemblée nationa-
le se réunisse, après avis du leader parlementaire
du gouvernement, au cours de la présente
session ou de la session subséquente de la
présente Législature en vue de procéder à une
enquête sur les faits suivants qui, s'ils sont
fondés, rendront le député de Sauvé et chef de
l'Opposition, Me Jacques-Yvan Morin, indigne
de siéger à l'Assemblée nationale parce qu'inha-
bile, en vertu des articles 96, 75 et suivants de
la Loi de la Législature, à savoir: Avoir accepté
et encaissé une allocation sous forme de chèque
du gouvernement du Québec, daté du 28 août
1974, portant le numéro 813025 et au montant
de $1,796 comme indemnité des dépenses
encourues pour les fins d'une mission officielle
qu'il a accomplie à Bruxelles, en Belgique, du
16 au 22 septembre 1974, contrairement aux
articles 96 et 75 et suivants de la Loi de la
Législature.

M. MORIN: M. le Président, j'ai l'impres-
sion...

LE PRESIDENT: Une question de privilè-
ge?

M. MORIN: Oui, bien sûr! J'ai l'impression
que la guerre psychologique commence. Je vous
avoue que je n'ai pas l'intention de me pencher
sur le fond du problème; c'est tout à fait
inattendu. En ce qui me concerne, je pense
n'avoir enfreint la loi en aucune façon. C'est
vous-même, d'ailleurs, M. le Président, qui
m'avez invité à cette conférence, c'est vous-mê-
me qui m'avez décrit les indemnités qui étaient
payables à ceux qui participaient à cette déléga-
tion. Je ne pense pas avoir été traité autrement
que mes collègues.

De toute façon, je pense qu'il est une
manière bien simple de régler la question.
Effectivement, c'est de me soumettre au juge-
ment de la commission parlementaire. Je sou-
haiterais, M. le Président, étant donné que vous
avez aussi été mêlé à cette affaire, qu'elle ait
lieu avant Noël.

M. BURNS: M. le Président, je ne vous
demanderai peut-être pas immédiatement...

LE PRESIDENT: Une question de privilè-
ge?

M. BURNS: Sur une question de règlement.

LE PRESIDENT: Une question de règle-
ment, oui.

M. BURNS: Oui. Je ne vous demanderai pas
une réponse immédiate. Je vous demanderai
simplement — peut-être dans les jours qui vont
venir ou, en tout cas, peut-être d'ici demain, je
ne veux pas vous imposer de délai — comme
vous êtes l'interprète de nos règlements et, en
l'occurence, de l'application de la Loi de la
Législature dans ces cas, si, à votre avis, un per
diem est considéré comme une allocation visée
à l'article 96.

Evidemment, je partage l'avis du chef de
l'Opposition, d'autre part...

M. MORIN: II y avait aussi les frais de
voyage, M. le Président.

DES VOIX: Ah! Ah!

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs!

M. BURNS: Alors, je vous demande simple-
ment, M. le Président...

M. MORIN: Bien oui!

LE PRESIDENT: S'il vous plaît, messieurs!
S'il vous plaît!

M. BURNS: ... éventuellement de considérer
si ces éléments sont visés par l'article 96 avant
que nous ayons à discuter de la motion que le
ministre de l'Immigration veut déposer.

LE PRESIDENT: D'accord.
L'honorable député d'Anjou, question de

privilège.

Accusation portée contre
le député Yves Tardif

M. TARDIF: M. le Président, je désire soule-
ver une question de privilège qui fait suite à un
article paru en page 1, hélas! du journal La
Presse du 17 décembre 1974, sous la signature
de Pierre Vennat. Dans cet article intitulé "La
CSN dénonce une nouvelle affaire Boutin", le
journaliste rapporte des allégations de la CSN à
l'effet que j'aurais continué à représenter le
gouvernement du Québec à titre d'avocat après
l'élection générale du 29 octobre 1973.

M. le Président, je tiens à affirmer bien
simplement mais fermement, devant les mem-
bres de cette Chambre, que je n'ai jamais
représenté, à titre d'avocat, de procureur ou de
conseiller juridique, le gouvernement du Qué-
bec depuis octobre 1973.

J'aimerais également ajouter les précisions
suivantes:

1. Il est vrai qu'avant octobre 1973 j'ai
représenté le gouvernement du Québec à titre
d'avocat. J'en avais d'ailleurs le droit puisqu'à
cette époque je n'étais pas député.

2. Immédiatement après l'élection de 1973,
j'ai écrit quelques lettres aux conseillers juridi-
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ques des ministères que je représentais pour leur
laisser savoir que j'avais été élu député à
l'Assemblée nationale, que je devrais refuser
dorénavant tout mandat éventuel du gouverne-
ment du Québec et que je mettais fin à mes
mandats gouvernementaux existants.

Je demandais également aux conseillers juri-
diques de me laisser savoir à quels avocats je
devrais transmettre les dossiers dans lesquels
j'occupais.

3. Dans la plupart des dossiers, les conseillers
juridiques du gouvernement m'indiquèrent,
dans les jours ou les semaines qui suivirent, le
nom des avocats à qui je devais remettre mes
dossiers.

4. Toutefois, dans un ou deux cas, les
conseillers juridiques ont attendu au moins six
mois, sinon plus, après ma première demande,
avant de m'indiquer à quels procureurs je devais
remettre ce dossier ou ces dossiers.

5. En aucun cas après l'élection du 29
octobre 1973, et même après ma mise en
candidature, je n'ai été présent en cour au nom
du gouvernement du Québec, je n'ai signé de
document juridique ou n'ai agi de quelque
façon que ce soit à titre d'avocat pour et au
nom du gouvernement du Québec.

6. Lorsque j'ai facturé les ministères impli-
qués, je n'ai jamais inclus les vacations — ou, si
vous préférez, le travail — effectuées après
octobre 1973.

M. le Président, j'aimerais également rectifier
très brièvement les déclarations rapportées par
le journaliste quant à mon association avec le
bureau d'avocats dont je fais partie. Il y a
fondamentalement deux sortes de sociétés chez
les avocats: la société réelle, où les avocats
partagent les revenus après dépenses, et la
société nominale, où les avocats conservent
leurs revenus personnels mais défraient les
dépenses selon une entente établie entre eux.

Le bureau d'avocats dont je fais partie est
une société nominale. Cela signifie qu'en aucun
cas je ne retire de bénéfices ou avantages
matériels ou pécuniaires provenant des tra-
vaux de mes confrères. Plus précisément, M. le
Président, même si certains de mes associés
agissent parfois à titre de procureurs pour le
gouvernement du Québec, je ne retire aucun
sou de ces mandats. C'est clair, et j'insiste sur
cet aspect de la question, car l'article de la
Presse et d'autres articles publiés ce matin
sous-entendent que mon association profession-
nelle m'apporte automatiquement des revenus
provenant de mandats gouvernementaux déte-
nus par mes associés, alors que rien n'est plus
éloigné de la vérité.

J'espère d'ailleurs que les media rapporte-
ront cette précision qui me paraît importante.
Je pense avoir consacré trop de temps, fait trop
d'efforts et dépensé trop d'énergies, comme les
autres députés dans cette Chambre d'ailleurs,
dans le but de me bâtir une réputation honnête
pour accepter, du jour au lendemain, qu'un
journaliste en mal d'écrire en première page
d'un grand quotidien et qui n'a jamais essayé de

vérifier avec le principal intéressé, et qu'un chef
syndicaliste, désireux d'attaquer, par le biais
d'un député, une centrale syndicale rivale,
fassent un salissage éhonté.

Aussi, j'exige donc: 1— De la part, première-
ment, de la CSN et de Florent Audette de se
rétracter publiquement, d'ici le jeudi 19 décem-
bre 1974, en reconnaissant que leurs allégations
étaient incomplètes, injustes et mal fondées.

2— De la part du journaliste Pierre Vennat et
du journal La Presse d'accorder, d'ici le jeudi 19
décembre 1974 , à la présente mise au point
autant d ' importance qu'ils ont accordée à l'arti-
cle diffamatoire du 17 décembre 1974, en page
1 de la Presse.

3— De la part du journaliste Pierre Vennat et
du journal La Presse d 'accorder, d'ici le 20
décembre 1974, à la rétractation éventuelle de
la CSN et de Florent Audet te au tant d'impor-
tance qu'ils ont accordée à l'article du 7
décembre 1974.

Si les trois demandes précitées n 'on t pas de
suite, j 'ai l ' intention de prendre les mesures qui
s'imposent et qui sont prévues à la fois par la loi
et par les règlements de notre Assemblée.

En conclusion, je voudrais ajouter ce qui
suit: Normand Girard, journaliste au Journal de
Québec écrivait, ce matin: "Lorsque le doute
est semé, le mal est fait. Aucune dénégation
n'arrive à bout de convaincre vraiment". J'esti-
me donc que la présente question est fonda-
mentale, non pas parce que je suis impliqué
personnellement. En effet, par rapport aux
intérêts supérieurs du Québec, mon sort compte
peu. Mais ce qui est important et ce qui est
malsain en cette question, c'est cette espèce de
climat d' insinuations vicieuses, d 'accusations
voilées et d 'a t taques mensongères qu 'on semble
vouloir instaurer, et qui tend à miner à la fois
nos hommes publics, nos institutions et les
fondements même de notre société.

Il est t rop facile de jeter le discrédit sur ceux
qui ont été appelés démocrat iquement à diriger
les destinées de cette société. Malheureusement,
rien ne les protège de ces at taques qui, même
lorsqu'elles sont réfutées, laissent des traces.

M. CHOQUETTE: M. le Président, si vous le
permettez, je voudrais poser une question au
député d'Anjou.

LE PRESIDENT: Ah non! Ah non! Je
m'excuse, vous ne pouvez pas poser une ques-
tion à un député .

M. CHOQUETTE: ... M. le Président, comme
d'habi tude, mais il y avait quelque chose qui
n'était pas...

LE PRESIDENT: A l 'ordre! Est-ce qu'il y a
consentement unanime?

DES VOIX: Oui. On veut la lumière.

LE PRESIDENT: Je m'excuse, messieurs.
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M. CHOQUETTE: Tout simplement, M. le
Président...

LE PRESIDENT: Sans être une question,
faites votre commentaire, avec le consentement
unanime.

M. CHOQUETTE: Je vous remercie, M. le
Président. Tout simplement, c'est que le député
d'Anjou a demandé une rétractation de la part
du journaliste Pierre Vennat ainsi que de M.
Florent Audette. Je pense bien qu'il doit deman-
der une rétractation de la part du journal La
Presse qui a imprimé l'article dans son journal.
Je pense que...

Je n'ai pas saisi si la déclaration du député
était assez claire sur ce point.

M. TARDIF: M. le Président, j'ai demandé,
en trois points, la rétractation de la part de la
CSN, de Florent Audette, du journaliste Pierre
Vennat et du journal La Presse, c'est bien dans
mon texte.

LE PRESIDENT: Affaires du jour.

Questions inscrites au feuilleton

M. LEVESQUE: Au feuilleton, article 8,
question de M. Léger, réponse de M. Bourassa.
Pour M. Bourassa, lu et répondu. (Voir Annexe)

Article 19, question de M. Bellemare (John-
son), réponse de M. Cloutier.

M. CLOUTIER: Lu et répondu. (Voir an-
nexe)

M. LEVESQUE: Article 78, motion de M.
Bellemare (Johnson), dépôt de M. Toupin.

M. TOUPIN: Document déposé, M. le Prési-
dent.

M. LEVESQUE: Article 83, motion de M.
Charron, dépôt de M. Lalonde. Pour M. Lalon-
de, document déposé.

Motion pour faire siéger la Commission
sur la loi no 7

M. LEVESQUE: M. le Président, je fais
motion pour qu'au salon rouge, immédiate-
ment, la commission des institutions financiè-
res, compagnies et coopératives se réunisse pour
poursuivre l'étude du projet de loi no 7, article
par article, c'est-à-dire la Loi sur les assurances.

LE PRESIDENT: Est-ce que cette motion
est adoptée?

M. BURNS: Vote enregistré, M. le Président.

LE PRESIDENT: Enregistré? Combien...

M. BURNS: Le député de...

LE PRESIDENT: Qu'on appelle les députés.

Vote sur la motion

LE PRESIDENT: A l'ordre, messieurs! Que
ceux qui sont en faveur de la motion du leader
parlementaire du gouvernement pour la convo-
cation de la commission des institutions finan-
cières, compagnies et coopératives veuillent
bien se lever.

LE SECRETAIRE ADJOINT: MM. Bouras-
sa, Levesque, Parent (Hull), Saint-Pierre, Cho-
quette, Garneau, Cloutier, Phaneuf, Lachapelle,
Berthiaume, Goldbloom, Quenneville, Hardy,
Tetley, Drummond, Lacroix, Bienvenue, For-
get, Massé, L'Allier, Harvey (Jonquière), Vail-
lancourt, Cadieux, Houde (Fabre), Houde (Abi-
tibi-Est), Desjardins, Giasson, Perreault, Brown,
Fortier, Kennedy, Bacon, Blank, Veilleux,
Saint-Hilaire, Brisson, Séguin, Saindon, Cornel-
lier, Houde (Limoilou), Lafrance, Pilote, La-
montagne, Picard, Gratton, Gallienne, Assad,
Carpentier, Dionne, Faucher, Saint-Germain,
Harvey (Charlesbourg), Larivière, Pelletier, Pe-
pin, Bellemare, (Rosemont), Bérard, Bonnier,
Boudreault, Boutin, Chagnon, Marchand, Le-
duc, Caron, Ciaccia, Côté, Denis, Déom, Déziel,
Dufour, Harvey (Dubuc), Lapointe, Lecours,
Malépart, Malouin, Massicotte, Mercier, Pagé,
Picotte, Tardif, Vallières, Morin, Burns, Léger,
Lessard, Bédard (Chicoutimi), Samson, Roy,
Bellemare (Johnson).

LE SECRETAIRE: Pour: 89
Contre: 0

LE PRESIDENT: Cette motion est adoptée
et cette commission des institutions financières,
compagnies et coopératives peut siéger immé-
diatement. Y a-t-il consentement?

M. BURNS: Oui.

M. LEVESQUE: M. le Président, pourrait-on
procéder à quelques troisièmes lectures? Arti-
cle no 39.

Projet de loi no 86

Troisième lecture

LE PRESIDENT: L'honorable leader parle-
mentaire du gouvernement, pour l'honorable
ministre des Institutions financières, Compa-
gnies et Coopératives, propose la troisième
lecture du projet de loi no 86, Loi modifiant la
loi des renseignements sur les compagnies.
Est-ce que cette motion est adoptée?

M. BURNS: Adopté.
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LE PRESIDENT: Adopté.

M. LEVESQUE: Article 43.

Projet de loi no 96

Troisième lecture

LE PRESIDENT: L'honorable ministre des
Affaires municipales propose la troisième lectu-
re du projet de loi no 96, Loi concernant ïa
protection de l'environnement. Cette motion
est-elle adoptée?

M. LEGER: Adopté.

LE PRESIDENT: Adopté.

M. LEVESQUE: Article 44.

Projet de loi no 94

Troisième lecture

LE PRESIDENT: L'honorable ministre des
Affaires municipales propose la troisième lectu-
re du projet de loi no 94, Loi concernant les
régimes de retraite des maires et des conseillers
des cités et villes.

M. LEGER: M. le Président...

LE PRESIDENT: Le député de Lafontaine.

M. Marcel Léger

M. LEGER: Hier, le projet de loi en deuxiè-
me lecture a passé tellement rapidement que, le
temps de descendre de mon bureau, il était déjà
adopté en deuxième lecture. Ce n'est pas parce
que je m'y serais opposé, mais j'aurais eu, pour
une fois, l'occasion de féliciter le gouverne-
ment, et cela aurait eu autant d'effet que
lorsqu'on le condamne. Il y a réellement de
l'objectivité derrière cela parce que concernant
le projet de loi no 94, qui concerne le régime de
retraite des maires et des conseillers des cités et
villes, nous étions amplement d'accord.

Je dois dire qu'il est malheureux que nous
soyons obligés, comme d'habitude, à la fin
d'une session, de bousculer une série de projets
de loi où il y a des choses importantes à dire,
même si on est d'accord sur un projet de loi. Ce
sont les occasions où un député peut exprimer
des souhaits tout en appuyant un projet de loi.
Or, cela n'a pu être le cas parce qu'on a adopté
cela en vitesse. A toutes les sessions, c'est la
même chose et, quelque gouvernement que ce
soit, c'est la même chose.

Je voudrais souligner que nous allons voter
pour ce projet de loi en troisième lecture,
d'autant plus que nous nous étions opposés, à

l'occasion de l'adoption de plusieurs bills privés
présentés par des municipalités qui poussaient
dans le dos du gouvernement pour régler le
problème de pension de retraite des édiles
municipaux.

Ces personnes donnent une bonne partie de
leur santé, de leur travail, de leur vie, de leurs
loisirs à défendre les intérêts de la population
de leur municipalité. M. le Président, plusieurs
municipalités venaient tour à tour demander
différents moyens d'avoir les fonds de pension,
d'avoir un régime de retraite. A ce moment, je
m'étais opposé en disant: M. le Président, si on
le fait une fois, il va falloir le faire plusieurs
fois; pour quelle raison n'aurait-on pas un
projet qui engloberait l'ensemble des quelque
1,500 municipalités du Québec? Le ministre,
d'ailleurs, m'avait dit qu'un projet s'en venait
en ce sens et c'est pour cela, aujourd'hui, que
nous sommes heureux.

Je voudrais en profiter pour souligner l'im-
portance de donner à nos édiles municipaux,
que ce soit des maires ou des échevins, une
certaine sécurité à ces personnes qui viennent à
l'école de l'administration. Je dirais qu'une des
bonnes choses des administrations municipales,
c'est qu'elles sont une école pour l'ensemble des
Québécois qui apprennent l'administration, qui
tous les jours font face à des décisions dans le
domaine des affaires, le domaine des relations
publiques, le domaine de projets, etc. C'est
donc dire, M. le Président, que c'est un des rares
endroits qui ont permis aux Québécois franco-
phones de prendre une certaine expérience, une
certaine assurance et, de là, se diriger par la
suite dans le secteur privé, où ils ont fait preuve
d'une meilleure expérience pour obtenir des
emplois à l'échelle de cette expérience.

C'est donc dire, M. le Président, que les
municipalités sont des endroits privilégiés pour
cela. De plus en plus, les maires et les échevins
ont des rôles difficiles à jouer, en ce sens que,
devant l'absence de plan national, gouverne-
mental, il est difficile pour l'administration
d'une petite municipalité de fonctionner avec
une planification complètement étanche. En
effet, cela prend des prodiges d'imagination,
pour les maires et les échevins, pour administrer
un budget, planifier les solutions selon les
besoins et réclamations de leurs citoyens, parce
que leur budget, la plupart du temps, est
insuffisant. Les subventions qu'ils reçoivent du
gouvernement sont souvent arbitraires, discré-
tionnaires, jamais les mêmes, jamais statutaires.
Parfois, ils doivent s'administrer en prévoyant
une subvention comme celle qu'ils ont eue
l'année d'avant, mais qui ne vient pas cette
année. Je pense que c'est une situation très
difficile pour les administrateurs municipaux.
S'ils avaient une assiette fiscale à eux, bien
déterminée, leur permettant de prévoir les
revenus et ensuite d'évaluer les dépenses et les
services qu'ils peuvent donner à leurs citoyens,
je pense que ce serait beaucoup plus facile pour
nos édiles municipaux de s'exprimer et de
réaliser leur rôle d'élus du peuple.
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Je terminerais en disant que c'est peut-être
là, dans le Québec surtout, et ailleurs nécessaire-
ment, dans une municipalité, que s'exprime le
plus la vraie démocratie électorale. Les gens, à
ce niveau, connaissent leurs échevins et leur
maire.

UNE VOIX: C'est pour ça que je suis maire.

M. LEGER: C'est ça. Mais ce n'est pas sûr
qu'il va être député la prochaine fois, par exem-
ple.

Mais au niveau de la mairie, au niveau des
échevins, les citoyens sont proches de leurs élus.
Ils peuvent les appeler pour leur dire ce qui se
passe dans tel ou tel problème. Ils se tutoient,
même. C'est là qu'on élit des personnes en
connaissance de cause, ce qui n'est pas toujours
le cas dans des élections dans des grandes villes
comme Montréal ou Québec, comme dans de
grands territoires comme les conseils scolaires,
comme c'est le cas pour les commissions scolai-
res des grandes régionales, comme c'est le cas
pour les gouvernements provincial et fédéral.
Les gens ne connaissent pas leurs élus. Ils ont de
la difficulté à les rencontrer.

Au niveau municipal, c'est un des endroits
où s'exerce réellement un vote d'une personne
qui connaît la personne pour qui elle va voter
ou contre qui elle votera parce qu'elle la voit
tous les jours.

C'est la raison pour laquelle le rôle du maire
et des échevins est difficile, il n'offre pas de
sécurité. Souvent les gens y laissent leur santé,
leur travail, leur revenu et aussi subissent une
certaine usure qui doit être compensée. Le
projet de loi permettra d'avoir peut-être encore
de meilleurs candidats dans les différentes
municipalités, sachant qu'après avoir donné une
bonne partie de leur temps pour le bien de leur
communauté, ils auront droit à un honnête
repos et une honnête récréation possible par la
suite. Merci.

M. CADIEUX: M. le Président, avant que le
ministre exerce son droit de parole en troisième
lecture...

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): C'est
seulement un discours pour chaque parti.

M. CADIEUX: Ah! Je ne peux même pas
remercier le député...

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): L'hono-
rable ministre des Affaires municipales.

M. Victor Goldbloom

M. GOLDBLOOM: M. le Président, je vou-
drais demander le consentement unanime de la
Chambre pour changer un mot dans ce projet
de loi. C'est une définition...

M. BURNS: Vous l'avez, le consentement.

M. GOLDBLOOM: Merci.

M. LEGER: Cela dépend de quel mot!

M. GOLDBLOOM: Nous avons...

M. LEGER: Un mot de cinq lettres.

M. BURNS: Si on est contre, on votera
contre.

M. GOLDBLOOM: ... inséré, hier, la défini-
tion du mot "année" et nous avons dit "période
continue de douze mois". Il serait plus logique
de dire "période cumulative de douze mois"
parce qu'il y a des fois des interruptions, et si
un maire ou un échevin revient au service de sa
municipalité, il devrait pouvoir additionner les
mois pour faire ses années de service pour les
fins de sa pension.

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Est-ce
que les entrées peuvent être faites pour cet
amendement?

M. BURNS: Nous sommes d'accord M. le
Président.

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Est-ce
que ce projet de loi est adopté en troisième
lecture?

M. BURNS: Adopté.

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Adopté.

M. LEVESQUE: Article no 45).

Projet de loi no 91

Troisième lecture

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Le minis-
tre des Affaires municipales propose la troisiè-
me lecture du projet de loi no 91, Loi modi-
fiant de nouveau la loi des citées et villes et le
code municipal.

Est-ce que cette motion de troisième lecture
est adoptée?

M. GOLDBLOOM: M. le Président, là aussi
je suis obligé de demander le consentement
unanime de la Chambre pour une modification.

Nous avons été avisés par la ville de Mont-
réal, qui est soumise à l'application de cette loi,
que la rédaction que nous avons formulée ne
convient pas parfaitement parce qu'il n'y a pas,
dans le système administratif de la ville de
Montréal, d'avis de motion. Il y a plutôt une
résolution du comité exécutif.

Or, pour établir la concordance, il faudra
ajouter un alinéa additionnel au premier article,
M. le Président. Je l'ai fait parvenir à l'Opposi-
tion officielle, qui semble d'accord. J'en fais
lecture: "Dans le cas d'une cité ou d'une ville
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régie par une charte spéciale ne prévoyant pas
d'avis de motion avant l'adoption d'un règle-
ment, la résolution du comité exécutif recom-
mandant au conseil l'adoption d'un règlement
prévue au présent paragraphe a le même effet
qu'un avis de motion et doit être envoyée
immédiatement au ministre des Affaires cultu-
relles".

LE VICE-PRESIDENT (M.Blank): On fait
les écritures, à savoir que la Chambre est
retournée en commission plénière, a fait cet
amendement et a fait rapport au président pour
les deux, l'autre bill et ce bill-ci.

M. BURNS: De consentement.

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Est-ce
que la motion de troisième lecture est adoptée?

M. BURNS: Adopté.

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Adopté.

M. SEGUIN: M. le Président, j'aurais une
question à poser au ministre justement sur cette
modification qu'il vient d'apporter.

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Avec le
consentement de la Chambre?

M. BURNS: Avec le consentement.

M. SEGUIN: Lorsqu'il s'agit de faire la
distinction pour les villes qui ont une charte
spéciale, comme par exemple Montréal où il ne
s'agit pas d'avoir d'avis de motion, est-ce que
j'ai bien entendu que vous avez dit, dans le
texte que vous avez lu, "présentation d'avis de
motion avant adoption"? C'est parce que ce ne
serait pas le cas. Ce serait avant présentation ou
avant introduction d'une loi ou d'un projet de
loi.

M. GOLDBLOOM: Non, M. le Président.

M. SEGUIN: L'avis de motion ne vient pas
avant l'adoption, il vient au tout début.

M. GOLDBLOOM: Non, non! Il s'agit de
tenir compte de la situation spéciale de la ville
de Montréal où une éventuelle résolution n'est
pas présentée par avis de motion mais par
résolution du comité exécutif adressée au con-
seil municipal. Puisque la loi qui permet aux
municipalités de refuser, pendant une année, les
permis de démolition, prévoit que l'avis de
motion est envoyé immédiatement au ministre
des Affaires culturelles, pour lui permettre
d'être saisi immédiatement de la volonté de la
municipalité de protéger un immeuble ou un
quartier, nous devons faire de même dans le cas
de la ville de Montréal. Tout ce que l'on fait,
c'est remplacer, à toutes fins pratiques, les mots
"avis de motion" par les mots "résolution du
comité exécutif" parce que, dans le cas de la

ville de Montréal, c'est par ce mécanisme que la
résolution arrive devant le conseil.

Nous disons donc que la procédure normale
prévue dans la charte de la ville de Montréal est
suivie. Dans le cas d'une résolution qui prévoit
la protection d'un immeuble ou d'un quartier
en vertu de la Loi sur les biens culturels, c'est la
résolution du comité exécutif qui tient lieu
d'avis de motion et qui est immédiatement
envoyée au ministre des Affaires culturelles.

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): D'ac-
cord, M. le leader, c'est adopté?

M. LEVESQUE: Adopté. Alors, article 46,
M. le Président.

Projet de loi no 95

Troisième lecture

LE VICE-PRESIDENT (M. Blank): Le minis-
tre de la Fonction publique propose la troisiè-
me lecture du projet de loi no 95, Loi sur les
négociations collectives dans les secteurs de
l'éducation, des affaires sociales et des organis-
mes gouvernementaux.

Le député de Maisonneuve.

M. Robert Burns

M. BURNS: M. le Président, simplement
quelques très brèves remarques sur le projet de
loi no 95 pour exprimer notre regret que le
ministre — parce que je suis limité, en troisième
lecture, au contenu du projet — n'ait pas voulu
accepter de réviser son attitude concernant
principalement les droits que le lieutenant-gou-
verneur en conseil se réserve dans cette loi. Plus
particulièrement, aux articles 8, 16 et 32, le
lieutenant-gouverneur en conseil, comme je l'ai
dit hier soir lorsque nous avons étudié ces
articles les uns après les autres, se réserve le
droit de modifier la structure de négociations, à
toutes fins pratiques.

Ce que j'ai déploré, ce que je déplore encore
et ce pourquoi je voterai contre le projet de loi
en troisième lecture, c'est que le lieutenant-gou-
verneur en conseil, en l'occurrence, est ni plus
ni moins l'employeur. C'est l'exécutif du gou-
vernement qui décide des politiques de négocia-
tions avec les gens visés par le projet de loi no
95 et c'est ce même employeur qui, tout en
décidant de sa stratégie patronale, ce qu'il a
parfaitement le droit de faire, est aussi en
mesure de changer certaines choses dans le
cours de ces négociations.

Il s'installe, à toutes fins pratiques, comme
juge et partie. C'est ce contre quoi nous en
avons dans ce projet de loi. C'est ce pourquoi il
m'est absolument impossible de voter en faveur
du projet de loi no 95 en troisième lecture,
même si, en deuxième lecture, je ne me suis pas
gêné pour dire que le projet de loi apportait
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quand même un certain assouplissement dans
les relations de travail, dans le domaine des
hôpitaux et dans le domaine de l'éducation.

C'est particulièrement grave, vu qu'à l'article
8 et à l'article 16 ce que le gouvernement se
réserve sous la forme du lieutenant-gouverneur en
conseil, c'est le droit de décider quelles choses
vont être discutées à la table provinciale ou au
niveau local, s'il n'y a pas d'entente en vertu de
l'article 7. Je trouve cela absolument indécent,
inacceptable. Je me demande — je ne veux pas,
encore une fois, faire le prophète de malheur —
dans quelle atmosphère les négociations vont
commencer, si par malheur le lieutenant-gouver-
neur en conseil est obligé de prendre le pouvoir
qu'on lui donne à l'article 8 et à l'article 16.

Imaginez-vous que la négociation, M. le
Président, se fait habituellement sur une base
d'égal à égal; c'est ce pourquoi les syndicats
existent. L'individu vis-à-vis d'un employeur, à
cause de sa faiblesse économique, trouve une
solution et forme un syndicat. Ce syndicat qui
le représente devient un objet ou un instrument
d'égalité vis-à-vis de l'employeur. Or, cette
égalité est brisée par le projet de loi et je trouve
cela déplorable. Je regrette infiniment que le
ministre ne se soit pas rendu à nos demandes, le
député de Saint-Jacques et moi-même, hier soir,
surtout que je n'ai pas entendu d'argument
valable de la part du ministre. Tout ce que le
ministre nous a dit, lorsque nous avons deman-
dé d'amender le projet de loi dans ce sens, c'est:
Le gouvernement ne peut pas se départir de ses
droits. Bien, il s'en départit constamment de ses
droits; il le fait dans beaucoup de lois; à toutes
les fois où on accorde une juridiction à un
tribunal, c'est une juridiction que le gouverne-
ment donne à quelqu'un d'autre, c'est une
juridiction dont il se départit.

Ce que nous lui demandions simplement
dans ce cas-là, c'était, s'il y a conflit quant à
l'interprétation de ce qui doit être discuté à la
table provinciale ou à la table locale, qu'il faut
absolument que ce ne soit pas le gouvernement
qui décide; on a suggéré que ce soit le tribunal
du travail. Le tribuanl du travail, soit dit en
passant, est spécialisé dans ces domaines, est
ouvert, est apte à comprendre les problèmes qui
peuvent se présenter et confronter les parties
dans ce cas.

M. le Président, pour toutes ces raisons, je
voterai contre le projet de loi no 95, en troisième
lecture.

M. Fabien Roy

M. ROY: M. le Président, quelques mots
seulement sur le projet de loi no 95. Evidem-
ment, ayant été occupés ailleurs à d'autres
séances de commissions parlementaires pour
l'étude d'autres projets de loi, nous n'avons pu
malheureusement faire d'intervention en deux-
ième lecture et nous n'avons pu prendre part
aux délibérations lors de l'étude de ce projet de
loi article par article en commission plénière.

M. le Président, je veux attirer votre atten-
tion sur un seul point. D'ailleurs je ne veux pas
répéter mot à mot ce que vient de dire l'honora-
ble député de Maisonneuve, mais il y a un
principe qui est clair, qui est net dans le projet
de loi. C'est que, si on permet d'un côté aux
gens de la fonction publique et parapublique de
se syndiquer et de négocier des conventions
collectives avec le gouvernement, comment
peut-on logiquement, honnêtement, espérer
qu'il puisse y avoir des négociations valables si,
d'autre part, le gouvernement peut se retran-
cher derrière son projet de loi et dire: Voici, j'ai
l'article 8 et l'article 15 pour me protéger?

Il est évident qu'à partir de ce moment-là, la
négociation c'est de la foutaise, parce que le
gouvernement, qui est lui-même l'employeur,
devient l'arbitre et devient, par la suite, le juge
lui-même. Il est évident que c'est une question
complètement inacceptable, surtout si on regar-
de d'autres politiques, d'autres législations qui
sont présentement devant l'Assemblée nationa-
le, et vous rappeler, M. le Président, le fameux
bill des droits.

Alors quels seront les droits des individus,
quels seront les droits des syndiqués de la
fonction publique et parapublique? Je pense
qu'il n'y en a plus, de droits. On maintient le
principe de la négociation, mais par contre, par
des subtilités législatives, des subtilités légales,
on leur enlève le droit justement de discuter. Le
gouvernement peut facilement se retrancher,
étant soumis à des contraintes budgétaires,
étant soumis aux disponibilités que le ministre
des Finances veut bien laisser à ceux qui ont le
mandat de négocier. Il est évident que, même si
le gouvernement nous dit qu'il s'agit d'équité, il
reste quand même que la porte est ouverte à
tous les abus.

Comme légiférer c'est, en quelque sorte,
administrer, et administrer c'est prévoir, alors il
y a un danger extrêmement grand que le
gouvernement abuse des dispositions de ce
projet de loi, et c'est une porte ouverte à des
abus terribles. En ce qui nous concerne, nous ne
pouvons aucunement être d'accord et nous
allons voter contre, en troisième lecture, ce
projet de loi, même si nous n'avons pas pu nous
prononcer en deuxième lecture, pour les raisons
que j'ai mentionnées tout à l'heure.

M. Maurice Bellemare

M. BELLEMARE (Johnson): M. le Prési-
dent, je voudrais simplement ajouter un mot.
J'ai déjà pris part à certaines négociations entre
les employés de la province, le groupement
gouvernemental et les paragouvernementaux, et
je suis fort surpris, M. le Président. Le ministre,
qui a de l'expérience peut-être dans les relations
de travail, surtout dans l'établissement des con-
ventions collectives, sait qu'on ne peut pas
donner des droits à une certaine partie dans la
convention collective qui sont une usurpation
ni un contrôle définitif de la table des négocia-
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tions. J'attire l'attention du ministre sur les
notes explicatives, pour le ramener véritable-
ment dans le vif du sujet. Il est dit: "Le présent
projet de loi a pour objet de déterminer les
règles qui régiront la négociation des conven-
tions collectives entrées en vigueur le 1er juillet
1975".

Alors c'est bien clair, on établit des règles
puis, dans ces règles, on donne une force
particulière au lieutenant-gouverneur en conseil
qui n'est ni plus ni moins que le gouvernement.

Je pense que, lorsqu'il est question de
négociation, on ne peut pas mettre une épée de
Damoclès sur la tête de ceux qui négocient,
avec un tel bill.

Je pense que, puisque ce projet de loi a pour
objet de déterminer les règles qui régiront la
négociation des conventions collectives, le gou-
vernement se réserve un pouvoir discrétionnai-
re. Dans toutes lois où le gouvernement s'est
gardé un pouvoir absolu, je pense que c'est voué
à l'échec.

Je connais trop la sensibilité des gens qui
négocient autour d'une table pour ne pas avertir
le ministre que cela ne peut pas lui rendre
service, que c'est une arme dangereuse qu'il se
donne. Peut-être veut-on protéger véritablement
et le gouvernement et les budgets qui seront en
cause, lors des négociations, cependant, il y a
justement des règles, comme celles qui sont
inscrites dans l'article 8 et dans l'article 15, qui
vont nuire à toute la conciliation.

A l'article 8, c'est bien clair: "... détermine
les matières qui seront négociées et agréées". A
l'article 15, c'est encore plus fort: "Le lieute-
nant-gouverneur en conseil détermine les ma-
tières qui seront négociées et agréées soit à
l'échelle provinciale, soit à une échelle autre
que provinciale". Mais l'article 16 va encore plus
loin: "Dans le cas prévu à l'article 15, le
lieutenant-gouverneur en conseil détermine
comme matières de négociation provinciale au
moins celles des matières pour lesquelles toutes
les parties visées aux articles 3, 5 et 6 ont
convenu de négocier à l'échelle provinciale".

Mais j'admets que le gouvernement se réserve
un droit, un privilège que n'ont pas les autres
parties, et particulièrement, devant des négocia-
tions qui auront l'importance de celles de 1975.

Je n'ai pas besoin de vous rappeler, sans
vouloir jeter de blâme à personne, les consé-
quences terribles qui ont précédé la signature
des ententes lors de la dernière convention
collective. Lorsqu'on est allé jusqu'à mettre en
prison les trois chefs syndicaux, c'était à la suite
de ces négociations. Je prétends que ce n'est pas
s'attirer la sympathie des négociateurs de vou-
loir agir aussi arbitrairement.

Pour toutes ces raisons et, en particulier,
pour dire au ministre qu'il donne un pouvoir au
lieutenant-gouverneur en conseil qu'il ne devrait
pas posséder lors des négociations, parce que
cela amènera certainement de la mésentente, je
voterai contre le projet.

M.Oswald Parent

M. PARENT (Hull): M. le Président, je suis
un peu déçu de constater que les trois partis de
l'Opposition ne peuvent réussir à s'entendre
pour accepter le projet de loi en troisième
lecture. Il semble sûrement qu'il y a une
certaine ambiguïté à savoir que ce projet de loi
apporte, d'un côté, une décentralisation de la
table de négociation, de l'autre côté, un assou-
plissement dans les règles de la négociation.

Il faudrait dire, pour le bénéfice du député
de Beauce-Sud, que ce projet de loi n'affecte en
rien la négociation dans le secteur de la fonc-
tion publique, puisque le secteur de la fonction
publique est déjà prévu par la Loi de la fonction
publique. En vertu des pouvoirs qui me sont
conférés comme titulaire du ministère, la négo-
ciation au niveau des fonctionnaires, se fait sous
l'empire de la Loi de la fonction publique et
non du projet de loi qui est ici devant la
Chambre en troisième lecture.

Le projet de loi qui est présenté sous le
numéro 95...

M. BELLEMARE (Johnson): Est-ce que le
ministre de la Fonction publique est en train de
me dire qu'il y a une loi spéciale pour la
négociation avec les fonctionnaires? Simple-
ment une question. Pourquoi ajoute-t-il ainsi la
négociation des conventions collectives dans le
secteur des organismes gouvernementaux, sauf
les fonctionnaires?

M. PARENT (Hull): Les fonctionnaires sont
déjà couverts...

M. BELLEMARE (Johnson): Cela, je le sais.

M. PARENT (Hull): ... par la Loi de la
fonction publique et le ministre de la Fonction
publique a comme responsabilités, entre autres,
celle de négocier les conventions collectives
dans le secteur de la fonction publique. Il n'y a
pas besoin de loi pour donner le pouvoir au
ministre de la Fonction publique de négocier la
convention collective dans le secteur de la
fonction publique.

La loi a pour effet de créer, contrairement
au projet de loi no 46 de 1971, en somme, trois
entités de négociation. Ces trois entités, on les
retrouve dans le projet de loi: l'éducation, les
affaires sociales, les organismes gouvernemen-
taux. Quelle est la prise de position de l'Opposi-
tion dans le cas présent? Elle dit: Le lieute-
nant-gouverneur en conseil a trop de pouvoirs
de décision, en vertu de l'article 8, en vertu de
l'article 15, en vertu de l'article 16 et en vertu
de l'article 32, comme on l'a dit hier soir. Le
titulaire de la Fonction publique a été désigné
par le gouvernement pour faire la coordination
dans la négociation. Comme ministre de la
Fonction publique, j'ai mes responsabilités, en
vertu de la loi, mais comme membre du


